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Le mot du Président 
 

 

Chers collègues, 

Au moment où notre intercommunalité change de 

dimension et s’inscrit dans la perspective de 

construction du Pôle métropolitain Nord Franche-

Comté, il me semble important de partager 

quelques fondamentaux de notre territoire. Les 

réflexions qui s’annoncent pour ajuster les 

compétences actuelles de l’agglomération et en 

définir de nouvelles, nécessitent que nous ayons une connaissance 

commune de nos atouts, comme de nos faiblesses. 

L’ADU dispose de nombreuses informations capitalisées dans son 

observatoire, entretenu depuis maintenant plus de vingt ans. Elle a 

une mission permanente d’observation, destinée à faire comprendre 

les dynamiques en cours et à les mettre en perspective pour nous 

aider à définir nos politiques publiques et orienter nos actions 

prioritaires.  

A cela s’ajoute un capital de connaissance du territoire acquis au 

travers d’études territoriales ou thématiques menées à différentes 

échelles, du quartier à la grande Région. Les travaux récents sur le 

SCoT Nord Doubs ont bénéficié de ce savoir et ont permis de 

construire un diagnostic complet, traitant l’ensemble des 

composantes du développement territorial. 

C’est ainsi tout naturellement que l’agglomération a confié le 

recensement des éléments fondateurs des politiques publiques 

communautaires à l’ADU. Cet atlas dresse une cartographie de la 

mise en œuvre des compétences de l’agglomération. Il constitue 

ainsi une première pierre pour bâtir les perspectives de 

développement et d’aménagement de demain. 

Après une première partie consacrée à la présentation administrative 

et géographique du territoire, l’atlas est organisé autour des 

compétences de l’agglomération, regroupées sous quatre chapitres : 

 Le développement économique, 

 L’aménagement de l’espace, 

 L’habitat et les services à la population, 

 Et enfin l’environnement. 

 

Bonne lecture 

Philippe Gautier, président de l’ADU
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Chiffres clés 

 

72 communes 

141 000 habitants  

64 000 emplois 

17% d’espaces 

artificialisés  

30% d’espaces 

agricoles 

49% d’espaces 

forestiers 

4% d’espaces naturels 

Sources de données utilisées  
 

Présentation du territoire 

Les cartes administratives sont issues des données de la BD TOPO® 2016 de l’institut 

national de l’information géographique et forestière (IGN).  

L’occupation des sols est une donnée produite par l’ADU du Pays de Montbéliard par 

photo-interprétation. C’est la seule donnée disponible sur le territoire de l’agglomération 

permettant de qualifier les sols selon quatre catégories (agricole, artificiel, forestier, 

naturel). 

Les chiffres de la population et de l’emploi sont issus des données du recensement 

rénové de la population de 2013 et diffusées par l’INSEE en 2016. Depuis 2004, la 

méthode de recensement a évolué. Elle repose désormais sur une collecte 

d’information annuelle d’une commune sur cinq. Il faut donc 5 ans pour recenser 

l’ensemble des communes du territoire national. Ainsi, cette méthode permet de 

comparer les données tous les 5 ans. Les évolutions basées sur les données INSEE 

sont donc réalisées entre 2008 et 2013. 

 

Développement économique 

Les parcs d’activités sont issus de la base de données des Plans Locaux d’Urbanisme 

(PLU), produite par l’ADU du Pays de Montbéliard après digitalisation de l’ensemble 

des documents d’urbanisme de l’agglomération. Cette base de donnée est maintenue 

par l’ADU. 

Le nombre d’emplois industriels est issu de la base de données SIRENE® 2015 de 

l’INSEE. 

La carte des entreprises de la filière bois utilise la typologie définie par l’INSEE et 

regroupe les informations de l’INSEE et de 1001 Chaufferie bois, organisme qui 

recense et subventionne les chaufferies à bois. 

Les données concernant le commerce ont été produites par le cabinet Cibles & 

Stratégies dans le cadre du diagnostic du SCoT Nord Doubs réalisé en 2015. 

Les données sur le tourisme ont été diffusées par l’Office du Tourisme de Montbéliard 

en 2016. 

Les données agricoles ont été produites par la Chambre Interdépartementale du 

Doubs-Territoire de Belfort dans le cadre du diagnostic du SCoT Nord Doubs réalisé en 

2015. 

Aménagement de l’espace 

Les cartes sur les flux de déplacement domicile-travail et domicile-études sont issues 

des données du recensement de la population de 2013 et diffusées par l’INSEE en 

2016.  

La carte des réseaux routiers et ferroviaires sont issues des données de la BD TOPO® 

2016 de l’IGN. 

Les données utilisées pour la carte des transports en commun sont issues de la CTPM 

et des enquêtes menées par l’ADU du Pays de Montbéliard. 

Pour réaliser la carte des liaisons douces, l’ADU du Pays de Montbéliard a digitalisé 

l’Eurovéloroute et l’ensemble des sentiers de randonnées à partir des données de 

l’IGN. Les pistes cyclables ont été transmises par les services de Pays de Montbéliard 

Agglomération. 

Les données concernant les infrastructures de télécommunication et niveau de débit ont 

été transmises par le service DSIC de Pays de Montbéliard Agglomération qui s’est 

appuyé sur les données de Ariase et Degrouptest. 

Les données des documents d’urbanisme sont issues de la base de données PLU de 

l’ADU Pays de Montbéliard et du service autorisation et droit des sols de Pays de 

Montbéliard Agglomération. 

 

Habitat et services à la population 

Les données sur les logements sont issues du recensement de la population de 2012 et 
de l’enquête sur le parc locatif social réalisée par la DREAL Franche-Comté en 2012. 

Les quartiers de la politique de la ville ont été digitalisés par l’ADU du Pays de 
Montbéliard à partir des données du commissariat général à l’égalité des territoires 
(CGET) diffusées en 2016. 

Les services aux personnes âgées et à l’enfance, les équipements culturels et 
l’enseignement musical sont des données issues des enquêtes réalisées par l’ADU du 
Pays de Montbéliard en 2016. 

Les équipements sportifs sont issus de la base des équipements 2015 de l’INSEE. 

Les monuments historiques sont issus des données de 2015 de la Direction Régionales 
des Affaires Culturelles (DRAC) et des servitudes identifiés dans les documents 
d’urbanisme des communes de l’agglomération. 

Les données des établissements du secondaire et des établissements universitaires 
sont issues des données « open data » de l’État et de la base des équipements 2015 
de l’INSEE. 

  



 

 

Environnement 

La carte des captages d’alimentation en eau potable est issue des données de l’Agence 

de l’eau Rhône Méditerranée Corse, d’enquêtes menées par l’ADU du Pays de 

Montbéliard et des annexes des documents d’urbanisme des communes de 

l’agglomération. 

La carte des traitements des eaux usées est issue de la digitalisation des données 

transmises par le Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie et 

d’enquêtes réalisées par l’ADU du Pays de Montbéliard. 

La donnée concernant la collecte et le traitement des déchets est gérée par la direction 

de la collecte et traitement des déchets de Pays de Montbéliard Agglomération. 

La carte qualité des cours d’eau est issue des données de 2009 de l’Agence de l’eau 

Rhône Méditerranée Corse et de l’application CARMEN « CARtographie du Ministère 

de l’ENvironnement ». 

Les plans de prévention des risques d’inondation sont des données gérées par la 

DREAL Bourgogne-Franche-Comté. 

Les ouvrages de protection contre les inondations ont été transmis par la direction du 

cycle de l’eau de Pays de Montbéliard Agglomération. 

Les sites naturels remarquables sont issus du regroupement de données de la DREAL 

Franche-Comté de 2014 et du bureau d’étude BCD environnement produite en 2015 

dans le cadre du diagnostic du SCoT Nord Doubs. 

La carte des unités paysagères est issue d’un travail du groupe « qualité des espaces » 

mené dans le cadre de l’élaboration du SCoT à partir de l’Atlas des paysages de 

Franche-Comté. L’analyse a été conduite à partir de photographies du territoire et de la 

connaissance collective du terrain. 
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Présentation du territoire 

 

Chiffres clés 

Situation administrative 

72 communes 

 

 

Occupation de l’espace 

49 % d’espaces forestiers 

30 % d’espaces agricoles 

17 % d’espaces artificialisés 

4 % d’espaces naturels 

 

 

Démographie 

141 000 habitants 

3 villes de plus de 10 000 habitants 

 

 

Emploi 

64 000 emplois 

1er pôle d’emploi du Nord Franche-Comté 

 

En résumé 

Le paysage administratif local évolue avec la création de 

la Région Bourgogne Franche-Comté, puis du pôle 

métropolitain Nord-Franche-Comté. Le remodelage des 

Etablissements Publics de Coopération Intercommunale 

issu de la loi NOTRe donne naissance à une nouvelle 

intercommunalité : Pays de Montbéliard Agglomération. 

 

Forte de 72 communes regroupant plus de 140 000 

habitants et d’une puissance économique portée par des 

groupes industriels mondiaux, Pays de Montbéliard 

Agglomération représente une intercommunalité majeure 

dans le nouvel environnement des collectivités 

territoriales. Le nouveau périmètre d’agglomération se 

caractérise par la conjugaison d’atouts économiques, 

urbains, touristiques et ruraux. 
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Développement économique 

 

Chiffres clés 

Parcs d’activités 

70 parcs d’activités 

PSA : 3ème plus grand site industriel de France 

 

 

Industrie 

35 % d’emplois industriels 

 

 

Commerce 

3 hypermarchés 

1 500 commerces de proximité 

 

 

Tourisme 

190 000 nuitées touristiques par an 

 

 

Agriculture 

130 exploitations agricoles 

 

 

 

 

En résumé 

Véritable terre d’industrie par son histoire et sa forte 

structuration autour de la filière automobile, Pays de 

Montbéliard Agglomération est le premier bassin d’emplois 

du Nord Franche-Comté et compte parmi les plus 

structurants de la Région. 

La filière industrielle est structurée par des entreprises de 

grande renommée, s’appuyant sur un réseau dense de 

PME-PMI performantes. Ses quelques 300 établissements 

offrent environ 35 % du total des emplois de 

l’agglomération. Les établissements de cette filière sont 

principalement implantés au sein de parcs d’activités 

dédiés. Les parcs les plus récents de Technoland 1 et 2, 

sous compétence communautaire, accueillent également 

des services aux entreprises jouant un rôle important pour 

l’attractivité de ces espaces. 

Le commerce regroupe le tiers des établissements de 

l’économie tertiaire. Il s’agit le plus souvent de petits 

commerces de proximité. L’offre commerciale est 

fortement concentrée dans la partie la plus urbaine de 

l’agglomération. 

 

On y retrouve les deux principaux centres-villes de 

Montbéliard et Audincourt, ainsi que les zones 

commerciales les plus développées du Pied des Gouttes 

et des Arbletiers. 

Le tourisme, l’agriculture et la filière bois représentent 

enfin des secteurs économiques, certes moins importants 

en volumes d’emplois, mais dont le développement 

participe au dynamisme de l’Agglomération et à la 

promotion de son image. Chacun de ces secteurs est 

porteur d’emblèmes permettant d’enrichir la marque d’un 

territoire dont les atouts ne sont pas uniquement 

industriels.  
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Aménagement de l’espace 

 

Chiffres clés 

Mobilités 

18 000 personnes viennent travailler 

quotidiennement de l’extérieur 

2 300 frontaliers 

3 gares ou haltes ferroviaires 

 

 

Numérique 

21 communes disposent au moins partiellement 

du très haut débit (> 30 Mbps) 

6 zones blanches restent inéligibles à l’ADSL 

53 antennes passées à la 4G 

16 centraux téléphoniques 

 

 

Urbanisme 

94 % des communes disposent d’un document 

d’urbanisme communal approuvé ou en voie de 

l’être 

 

 

 

 

 

 

 

En résumé 

Pays de Montbéliard Agglomération est un bassin 

d’emplois quotidiennement traversé par de nombreux flux, 

dont 42 000 sont des déplacements entre le domicile et le 

travail. Ils s’effectuent en majorité à l’intérieur de 

l’agglomération. Les échanges avec les territoires voisins 

sont croissants. Ils se caractérisent par un solde positif, 

c’est-à-dire que les actifs venant travailler dans 

l’agglomération sont plus nombreux que ceux qui en 

sortent, à l’exception de la Suisse. 

Ces déplacements pour le travail s’effectuent 

principalement en voiture, à partir d’un réseau routier très 

fonctionnel et performant. Ce dernier est structuré par une 

autoroute qui joue, par ses nombreux échangeurs, une 

fonction de desserte interne du territoire. Un réseau de 

routes départementales désenclave les vallées et 

converge vers le centre urbain de l’agglomération, facilitant 

ainsi l’accès à ses pôles urbains et économiques. 

La desserte en transports collectifs du territoire est 

assurée par une ligne TER, principalement utilisée pour 

des déplacements régionaux, vers Belfort et Besançon. La 

gare de Montbéliard constitue le principal pôle d’échanges 

multimodal de l’agglomération, à partir duquel s’organisent 

des lignes de bus à destination des principaux espaces de 

vie. La desserte des communes rurales et périurbaines est 

partiellement assurée par des services de transport à la 

demande.

 

L’accessibilité numérique du territoire s’appuie sur le 

déploiement d’un réseau de fibre optique dans le cadre 

d’une délégation de service publique confiée par le 

Syndicat Mixte de l’Aire Urbaine à un prestataire privé. Si 

des disparités de service existent dans l’agglomération, 

des réflexions sont en cours pour permettre l’évolution des 

technologies et la poursuite de l’aménagement numérique 

du territoire, ceci afin d’élever les niveaux de débit dans 

les années à venir. 

Enfin, la couverture du territoire par des documents 

d’urbanisme est presque complète. Plus de 90 % des 

communes ont, ou sont en cours d’élaboration d’un Plan 

local d’urbanisme ou d’une carte communale. Ces 

documents permettent de planifier le développement local, 

en veillant notamment à coordonner le développement 

économique et urbain avec l’organisation des transports. 
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Habitat et services 

 

Chiffres clés 

Equilibre social de l’habitat 
22 % de la population réside dans un logement social 

7 quartiers prioritaires de la politique de la ville 

 

Services à la population 
17 communes disposent d’au moins une crèche ou halte-

garderie (hors périscolaire) 

29 communes proposent un service de portage de repas 

aux personnes âgées 

 

Sport 
1 complexe aquatique 

2 piscines 

1 base de loisirs 

1 stade de 20 000 places 

1 golf 

49 gymnases 

2 circuits de moto-cross 

 

Culture 
1 label « Ville et pays d’art et d’histoire » 

4 aires de valorisation de l’architecture et du patrimoine 

1 grand équipement culturel et sportif d’une capacité de 

6 400 spectateurs 

1 conservatoire de musique 

1 salle des musiques actuelles 

22 communes disposent d’une école de musique ou 

d’une harmonie municipale 

 

Enseignement, formation et recherche 
15 collèges 

6 lycées 

2 universités

En résumé 

Les logements de Pays de Montbéliard Agglomération 

sont occupés à 62 % par des propriétaires. Quant aux 

locataires, ils habitent pour 16 % un logement privé et pour 

22 % un logement social. Le parc de logements sociaux se 

concentre massivement dans les communes les plus 

urbaines du territoire. Sept quartiers de l’agglomération 

font partie du dispositif de la politique de la ville. Deux 

d’entre eux bénéficient du nouveau programme national de 

rénovation urbaine afin de poursuivre le renouvellement de 

leur cadre urbain. Il s’agit de la Petite Hollande à 

Montbéliard au titre d’un intérêt national et des Graviers-

Evoironnes à Sochaux au titre d’un intérêt régional. Le 

logement social est en revanche quasi-inexistant dans les 

communes périurbaines et rurales, au sein desquelles il 

pourrait jouer un rôle dans le maintien de certaines 

catégories de population (personnes âgées avec des 

petites retraites, familles monoparentales, jeunes quittant 

le foyer parental, …). 

Les habitants de l’agglomération ont accès à une offre de 

services à la population qui couvre un large éventail de 

domaines. Les équipements sportifs et culturels, les 

services à l’enfance et aux personnes âgées, 

l’enseignement musical et l’offre de formation sont autant 

de domaines développés par l’action publique pour 

satisfaire aux besoins de la population. 

 

La répartition de cette offre est concentrée dans les 

centres urbains les plus importants, en particulier pour les 

services les plus rares, comme les services culturels. 

Néanmoins, un maillage d’équipements et services existe 

dans les secteurs plus ruraux (exemple des services aux 

personnes âgées), où le bourg centre joue souvent un rôle 

de pôles relais important dans la vie quotidienne des 

habitants. 
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Environnement 

 

Chiffres clés 

Eau 

1 source principale d’alimentation en eau principale : 

le captage de Mathay sur le Doubs 

 

Assainissement 

23 stations d’épuration des eaux usées 

2 communes en assainissement non collectif 

 

Collecte et traitement des déchets 

6 déchetteries 

1 centre de tri 

1 compostière 

1 usine d’incinération des ordures ménagères 

 

Gestion des milieux aquatiques et 

prévention des inondations 

10 cours d’eau principaux 

5 plans de prévention des risques d’inondation 

approuvés ou en cours d’élaboration 

 

Espace Naturel et Paysage 

13 zones naturelles d’intérêt écologique, faunistique 

et floristique (ZNIEFF) 

3 sites Natura 2000 

4 arrêtés préfectoraux de protection de biotopes 

(APPB) 

5 espaces naturels sensibles (ENS) 

4 unités paysagères

En résumé 

Le territoire du Pays de Montbéliard agglomération se 

caractérise par une imbrication très forte entre la ville et la 

nature, en raison d’une urbanisation concentrée en fonds 

de vallées, le long des cours d’eau. Cette caractéristique 

en fait un territoire particulièrement sensible au plan 

environnemental. 

Tout d’abord, les biens et les personnes sont fortement 

exposés au risque d’inondation. Suite à la grande crue de 

1990, un ambitieux programme de travaux de protection 

contre les crues a été engagé. Pour éviter d’augmenter 

l’exposition humaine aux risques d’inondations, des Plans 

de Prévention des Risques d’Inondation ont été engagés 

par l’Etat dans les années 2000. Ils règlementent l’usage 

des sols en fonction des aléas et de la densité humaine. 

Implantés en amont des zones urbaines et sur des 

secteurs localisés, ils démontrent leur efficacité. 

Par ailleurs, les rivières ont été le réceptacle des rejets des 

activités humaines dans l’environnement. Le réseau 

d’assainissement collectif s’est progressivement 

développé pour devenir majoritaire dans les communes de 

l’agglomération. Les 22 stations d’épuration répondent aux 

exigences réglementaires des directives européennes. 

 

La collecte et le traitement des déchets ménagers se sont 

également structurés pour diminuer les pressions sur 

l’environnement. Le tri est organisé sur l’ensemble du 

territoire sur le principe de l’apport volontaire en point 

recyclage et de déchetteries. Le traitement des déchets 

est assuré par plusieurs installations, dont une usine 

d’incinération. 

Enfin, les nombreux espaces aquatiques et humides du 

territoire constituent des réservoirs de biodiversité à 

l’échelle régionale. L’importance de la mosaïque 

paysagère, associée aux systèmes agricoles en 

polyculture-élevage, permet le maintien d’une large 

biodiversité. Les lieux les plus sensibles sont protégés par 

différents dispositifs européens (Natura 2000), nationaux 

(protection des biotopes), régionaux (réserves régionales 

comme Brognard) ou départementaux (espaces naturels 

sensibles). Au-delà de ces protections, les milieux naturels 

et paysagers s’inscrivent dans des espaces de nature plus 

ordinaire. Leur préservation dépend de fait d’une gestion 

intégrée de l’ensemble du territoire et concertée entre les 

acteurs (collectivités, agriculteurs, aménageurs…). 

 

      



 

 



 

81   



 

 

  



 

83    



 

 

  



 

85 
  



 

 

  



 

87   



 

 

  



 

89    



 

 

  



 

91    



 

 

  



 

93   



 

 

  



 

95   



 

 

 



 

 

 



 

 

Directeur de publication : Charles BERGOUNIOUX 

Réalisation : Samuel WIDMER, Marie PERNEY, 

Raphaël ZAUGRA, Nathaly DEMUTH, Philippe BOZON, 

José PEREIRA, Marie DI GERMANIO, 

Magali STANOJEVIC 

Cartographie : ADU 

CODE ISSN 1766-60-58 Etudes de l’ADU 

L’agence de développement et 
d’urbanisme du pays de Montbéliard 

8, avenue des Alliés – BP 98407 
25208 MONTBELIARD cedex 
Tél : +33 (0)3 81 31 86 00 
 
www.adu-montbeliard.fr 

 


